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Examen de la politique sur le Fonds pour la large bande — Nouvelle
politique régissant le financement des projets d’immobilisations —
Correction a I’'annexe 1, section I, paragraphe 6

1. Le Conseil apporte une correction a un paragraphe dans 1’annexe 1, section I, paragraphe 6
(Décision de financement finale — Approbation de 1’énoncé des travaux) de la politique
réglementaire Examen de la politique sur le Fonds pour la large bande — Nouvelle politique
régissant le financement des projets d immobilisations, Politique réglementaire de télécom
CRTC 2024-328, 12 décembre 2024. Par souci de commodité, le paragraphe en question est
reproduit ci-dessous, et le texte a supprimer est indiqué comme étant raye :

Apres la publication de la décision de financement conditionnelle, le demandeur peut
commencer a mettre en ceuvre son projet et a en accumuler les colits, et ce, a ses

propres rlsques et frais. Si—aﬂ%dee}s&eﬁé%ﬁﬂaﬂeeme&%ﬁa}%n—eskpas—p&bhe%pe&ﬁ}e

Secrétaire général
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